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1 , Le Comité ad hoc pour les pétitions, institué par le Conseil de tutelle 

lors de la qua.torzieme séance de sa sixieme session, et compasé des représen

tants de llAustralie, de la Chine, de la République doininicaine, des Etats-Unis, 

de la Nouvelle-Zélande et des Philippíne0, a examiné au cours .de_ ses quator

zieme, dix-septieme, vingt-quatrieme, vingt-einquieme et trentieme séances, 

tenues les 15, 21, 24, 28 mars et ler avril 1950, les pétitions ci-dessous, 

qui lui avaient ét é renvoyées par le ConsP-il , 

(1) Pétition de M. Jean Nguea Nyoungou concerna.nt le Cameroun sous 

administration fran~aise (T/P~'T .5/47) 

(2) Pétition de H. Ernest Eyoum concernant le Cameroun sous administra

tiori f ran~aise (T/PET.5/48) 

(.'.3) Pétition de Ui. Lea Ellong, l1ongwan Ndemba et Ekallé Pidi concernant 

le Cameroun sous administration fran~aise (T/PET.5/51) 

(4) Pétition des notables de Douala concernant l e Cameroun sous admi

nistration fran~aise (T/Ph'T. 5/67) 
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(.5) Pétition de M, Yeuma Abbe Mouhamodou conoernant le Cameroun sous 

administration !ran~aise (T/PET.5/57) 

(6) Pétition de M, Skolloukos oonoernant le Oameroun sou,e á.dministration 

!ran~aise (T/PF:r.5/69) 
• (7) Pétition de M. Naangou Moussa concernant le Csmerotm sous adminis

tration fran~aise _ (T/PET.5/Jl) 
(8) Pétition de lfUnion des Syndicats de la Conf'édération générale du 

travail ~ Force ouvriere concernant l e Cruneroun sous administration 

tran~aise (T/PET.5/50) 
(9) P~tition du Comité central de 1 tUnion des populations du Cameroun 

de M1Balmayo ooncernant le Cameroun eous administration !ran~aise 

(T/PET.5/55) 

(10) Pétition du Comité o~ntral de llUnion des populations du Cameroun 

~o M'Balmayo concernant l e Cameroun soua administrntion fran~aise 

(T/PET .5 /58) 
(11) Pétition de la Délégation de la Sol.idarité Dabimbi oQloernant le 

Cameroun soua administrat L)n f ran<;n.iece ('I'/l-'E'I',..5/70) 

(l2) Pétition de 141!, Frédéric ¡{nka.uda et Gilbert Bilong concernant le 

&.meroun soua administrct irm fran~nisc (T¡1'L"l.'&5/49) 

(lJ) Pétitiori de la Collectivité Bonamikeugwe, Akoua., Douala., oonce1·nant 

le ~amereun sous admin.istration fran~aise (T/PET,5/59) 

(14) Pétit:..on. du Fon de Bali et de la ~JJ. .. Nati~!.tJ,!,.!mJ:.ill concernant 

le Cam.ero\l.n aou3 ,i1J.mir.ist.rat::on br itarinique (T/PET .4/43-) 

(15) Pétiticn de M. R,;N,t Ayuk concerna.nt-, lo Cat."lerourl sous administration 

britannique (T/Ph"T. t/4'1) 

(16) Pétition de le. P.~t,ic Serve.n!!t._ Urlio!1 concermmt le Cruneroun sous. 

administra tion bri tarmi que ( T /PE'I' .·4/5 5) • 

2. M. Hanrott et le Général Gibb9ns, pour 1.es pétitions concernant le 

Cameroun sous administration britanniqué, et M, H. Laurentie et M, Watier, . . ' . 
pour les ~titions conoernant le Cruneroun sous a.dministration .trangaise, ont 

_participé i cet eX'tU!len, a titre de représentants et de représenta.nts spéciaux 

des Autorités r espeetivement chargées de llAdministration, 

.'.31 Le Comité ad hoc soumet au c ·1!lseil. par l es présentes son rapport sur ces 
' , 

pátition,. 
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l. PETITION DE J • NGUA NYOUNGOU CONCE..°flliANT LE CAMEROUN SOUS .ADMINISTRATION 
FRANCAISE (T/PET c5/47) 

A, Résumé de 1...§:..pétition 

Le pétitionrn.üre proteste (;0ntre 11 f!Xproprj,ation de ses terres, que le 

Gou\rernement fran~ais a class6E;s parmi les propriétés domaniales du Territoü..::. 

Ces terres sont) prétend-il, lihérita~1 naturel de ses ancatres, et le 

receveur de 1 t enrcgistrement et des domaines en a confirmé le bornageo A la. 

suite de ses protestations répttées, l!Admini3trateur-Maire de Douala lui a 

offert une inde1nnité forfaitaire de 700,000 fra."'1cs 1 qulil a. refuséea 

Il demande aux Nations Unies dlintercéder aupres du Gouvernement du Ter

ritoire pour qulil puisse obtcnir satisfaction6 

LlAutorité chargée de l'.:id:ninistration a prése~té ses observntions sur 

cette pétition sous forme dfun 0xposé oral de son r 8présentant spécial a la 

vingt-quatrieme séance du Conüté ad hoc- Apres avoir exposé en détailllhis-' 

• torique du di'fféren<l foncier en qucstionj le représentc?.nt epécial a déclaré 

que le pétitionnaire; ayant refusé diaccepter l'arbikage de llAdrünistration 

et de l lAssemblée r eprésentuti ve, ne pou:-:tait fnire trancher le c,1s que devant. 

les tribunauxo 

c .. Décision du Comité ad hoc ·-------
Cette pétition a été examinée et di::icut6e a. la vingt-quatrieme séance 

du Comité ad hoc tenue le 24 raars 1950~ Le compte rendu des <lébats qui siy 

rapportent figure dnns l e document T/AC :20/,:m~24. 

A sa trentieme séance:, le Comité a adopté le projet de r ésolution r e.proctu·,·l• 

. ci-apres sous forme de résolution Ic 
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2. PE1:ITI0N DE E. EY0UM C0NCERNANT LE C!J:.ER0UN S0US ADlGNISTRATI0N FRANCA!SE 
(T/PET.5/48) 

Résumé de la pétition 

Le pétitionnaire prétend nvoir été cond?.mné, en avril 1949, a une run8nde 

de 20,000 franca, qutil a ·payée , et sl:?tre vu ultérieurement interdire lText r

oice de· sa profession de transitaire ! il prétend, en outrc , qu 1en juillut 1949, 

le Conseil administratif a porté llamende a 300.000 frs. 

n estime excessive cette nouvelle condnmnation, étant donné surtout qulil 

se troúve a.ctuellement sans auoune ressource pour faire vivre se fnnille. 

11 s'adresse aux Nations Unies et leur den1<:~nde dlintercéder pour lui. 

Résumé des observa.tions <!~.J-..!.A_ntg~ité chargée de 11 adninistrntion 

L1Autorit~ chargée de liadrainistration a présenté ses observations sur 

. cetbe pétition sous fonne d lun ex¡;osú or al de son r epr ésentant spécfal a L~ 

vingt-quatrieme séa.nce du Corlit 6 nd hoc~ Le r0pr ésent,,.nt spGcinl a dúclar l; 

que le pétitionnaire s 1était r eml:l c:oup,'lbl e d' un <lé~_:i.t douc.nier en cxport~nt 

4.5 í.J0 kilos de ca fé a llaide d !uns ;~:\~~l~c déclm·e.tion en dout>.ne e Dn;-1s 10s c2.s 

de ce genre, le délinquant peut ooit €t r '3 poursui vi o.8Vl!nt l es tribunaux, soit 

verser aux services douaniers l e m,)r,ts.•tt- d tune transnct ion fixó par voie d 1ac

cord. Dans le cas du pétitionnnire , la transaction de 20.000 frs. qui a 5té 

payée, a été jugée trop basse par la Direction des services douaniers, qui a 

adres sé un r apport a cet effet Ul • Con~ál adlünistrntif, C r est alors que l e 

Conseil a porté ltamende A 300, 000 frrtncs , Si l e pétitionn:".l.ire re:.-·use de 

payer, il lui reste la possibilité de scunettre .l'affoire aux tribunaux. 

c. Décision du Comité ad hoc 

Cette pétition a été examinée et discutée a la vingt. ◄quatrieme séance du 

Comité ad hoo le 24 mars 1950, Le compte rendu des débats qui sry rapportent 

figure dn.ns .le document T/AC,20/~Ro24. 

na été déoidé dlajourner 1 1étude de cette pétition jusquta la prochaine 

session du Conseil de tutelle, en attendant des renseignements complérnentaires 

sur les détails relatifs . a 1 1a.ffaire du pétitionnaire et sur l e procédure dont 

la loi entratnera ltapplioation~ 
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3. PETITION DE h:,¡. LEA , ELLONG, M-JNGWAN NDEMBA ET EKI\LI.E PIDI CONCERNANT LE 
CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE (T/PET. 5/51) 

4. PETITION DES NOTABLES DE DOUALA CONCEfüi/~JT LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION 
FRANCAISE 

Ao RéSUI':lé ~pétitions 
' 
l. Les pétitionnaires ºdéclarent que le tribunal de Douala les a cond3J.l1I1és~ 

J 

le 31 juillet · 1941, a deux ans d'emprisonnement et _trois ans de résidence forcée 

pour propagande anti-franqaise et 3.gj_ssements capables de troubler 11 ordra public, . • 

et que ces peines étaient arbitraires, 1 1 enqu@te n 'ayant _pu a.pport_er aucune 

preuve • . Epuisé-s par. cinq ans de m.i.sere indescriptible, ils sont rentrés chez 

eux et onttrouvé laurs foyers éteints et ieurs propriétés en ruines. 

·11s demandent que réparation leür soit ac·cordée (T/PET.5/67). 

2o _ Les pétitionnaires d~clarent avoir été arr@t~s en 1941 pour ~enées 

anti-fran<taises ·et propagunde pro-allemande et, bien qu 1acquittés par le tribu

nal civil, avoir été internés jusqu 1cn 1945. A~res quatre années terribles passées 

dans le crunp .d'internement du Nord Cameroun, les survivants sont réntrés chez 

eu.x brisés et épuisés. 

Ils s_ignalent qu I en France métropolitaine, les victimes d I un emprison

nement illégal obtiennent des réparations importan~es; ila dema~dent que justice 

soit faite et que réparation leur soit accordée (T/PET.5/67). . . . 
B. Résumé des observations de llAutorité chargée de lfBdministration _ 

L I Autorité clwr.góe de 11 aciministration a présenté ses observations 

s'.lr cette pétition sous forme d'un exposé oral fait -pa.r son représentant spécial 

.a la vingt~quatrieme séunce du Comit~ ad hoc. 

Le représcntant spécial a décla:·é q:ue tous les pétitionnaire~ _se plai~ 

.:.,_ent de n tavoir pu obtenir réparation des 'c..ribunáux pour leur arrestation, en 

1941, pour propag~nde anti-francaise ét pro-allemande • . 

Co Décision du Comité ad hoc 

Cette pétition a é.té examinée et discutée a la vingt-quatrieme séance 

du Comité ad hoc, tenue . le 24 m~rs 1950. Le compt·e rendu des débats qui s I y 

rapportent figure <lans le document T/AC.20/~R.24. 
:1 a été reconnu a l'unan:i.mité que ces pétitions,. relevant de l 1article 

81 du reglel!l.ent intárieur· du Conseil de tutelle, · étaient irrecevables. 
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5. PETITION DE .YERIMA ABBO MOUHAMADOU CONCERNi,NT LE C~OUN SOUS 
ADMINISTRATION FRANCAISE (T/PET.5/57) 

Ao Résumé de la pé~~ition 

• Le pétitionnaire, en .résidence forcée a Doua r présente les deme deman

des ci- apres: 

1 - Etant le ·seul Foulbe vivant panni les Bayas1 il désire retourner 

a Me:Lganga au miUeu de son propre l-1euple. ·,_ 

2 - Son épouse étant morte, il dem.'.l.nde que l e I,;1mido lui donne úne autre 

fe,31lle pour garder ses enfants,- droit qui lu.i revient en sa qualité de 
f 

prince. 

Il demande · i I intcrvention des Nations Unie::; afín d I obtenir s.1tlsfactic.n. 

B. Résumé des observations de l'Autorité chargée de lladministration 

L1Autorité ch'.'1-rgée de l 1administration a présenté ses observati'ons :;ur 

c,.:;tt e pétition sous forme d ' un exposé· oral que. son r8présentant spécial a fait 

a 1~ vingt-quatrieme séo.nce du Comité ad hoc. Des observatíons ont été également 

présentées par 11 admini str1tion loce.le dans une annexe a la pétition; 1 1 Adminí ;, •• 

tration a ciéclaré que l e pétiticnnnire est un repris de justice qui e été con·-

._d:unné troi's fois par l~s tribunaux ·et que la population de Meiganga le comdd,L--e 

comme. i ndésirable. Le représentant spécial a expliqué que 1 11~dministrstion 

,, ne pouvait donn-~r suite a la demande du pétitionnaire tendant a ce que le Lair,ido 

lui donne une fenune ·pour garder ses enfants, 1 1Administration ne reconnaissant 

pas 1 1existence du droit de main-morte. 

Co Décision du Comité ad hoc 

Cette pétition a été examinée et discutée a la vingt- quatrieme séance 

du Comité . ad hoc, tenue le 24 mars 1950~ Le compte rendu des débats qui s 1y 

rapportent figure dans le document T/~c .20/S.R . 24. 

A sa trentieme séance, le Comité a adopté le pr,,jet de résolution 

reproduit ci-dessous sous forme de· résolution III. 
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6. PETITION DE M,N, SKOLLOUKOS CONCERN,\NT LE C.fJ.fEROUN SOUS ADMINISTRATION 
FRANC,';.ISE (T/PET,5/69) 

A~ Résumé de la pétition 

Le pétitionnaire déclare avoir subi d·.-:is pertes dans 11 exploitation d 'un 

service concédé de transp&rts gouvernementaux, et ayoir été ·condamné a une 

amende de 188.300.francs, pour 'des retards subis par ces transports. Il réclame 

une somme slélevant au total a 2,000,000 de francs C.F.~., a titre de remb~rse

ment du montant des amendes payées par lúi (188.200 francs), de paiement de la 

somme que. lui a attribuée la Commission ·de revision des marchés (200,000 francs, 

prétend-il) et de 11différence entre le change en .1937 et en 1949_augmentée de 

llintér~t légal"• 

B. Observations de l'Autorité chargée de lladministration 

L'Autorité chargée de l'administratiun n'a présenté aucune observation 

sur cette pétition, Le représentant spécial a expliqué que cette affaire était 
. . . 

tres ·ancienne et- tres compliquée, Il a demandé un rapport complet, qu'il n'a 

pas e~core re<;u, Il a done demandé· l 1ajournement de llexamen de cette pétition 

jusqu 1a la prochaine sessivndu Conseil de tutelle. 

c. Décision du C&1nité ad hoc 

_ En raison de la demande du représentant spécial, u · a été dlcidé Á l'una- · 

nünité d lajourner jusqu 1a la prochaine_ sessio~ du. Conseil de tut~lle l' examen 

de cette ·pétition. Le· compte rendu des débats qui sly rapportentfigure dans 
. . 

le· document T/AC.20/SR,24. 

7. PETITION DE NSANGOU MOU33A CONÓERNANT LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION 
FRANCt~ISE (T/PET. 5/31) • • 

A. Résumé de la pétition 

Le pétitionnaire accuse M, La Chambre, chef del~ brigade de gendarmerie 

a ,Fumban, -de violer,la· l~i. frangaise en faisant p~uve ~e partialité en faveur 

-de ses amis africains ·qui le swdoient, de prononcer des condamnations arbi

traires ,et de se l ivrer a la contrebande, Il accuse également M. La Ch3.mbre et 

·M. Chapoux dlappliqu,n· 1~ cout,1111~ indigene ·-'lu lieu de la loi franliaise. 
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B. Résumé des observations de llAutorité chargée de l'adminietration 

L1Autorité chargée de lladministration a présenté ses observations sur . 
cette p~tition, sous fonne dtun exposé oral que son représentant spécial a fait 

a l a vingt-quatrifDo séance du Canité ad hoo. Le représentant .ap~cial a déclaré 

que le si~nataire de la pétition était un jeune homme illettré, qui ·a .nié @tre 

1 1auteur de la pétition, et que lee allégations présentées contre Me La Charnbro, 

chef de l a brigad~ de gendannerie-qe Fumban;, étaient absolUJ11ont sans fondanent. 

c. Décision du Comité ad hoe· 

Cette pétition a été examinée et diseutée par le Canité ad hoc a sa 

vingt-quatrieme ·séance, tenue le 24 mars 1950. Le compte rendu des débats qui 

s 1y rapportent figure dans le ·docUJ11ent T/AC.20/SR.24, 

Asa trentieme_ s6an~e, ie Can..tté a ad~pté le projet de résolution 

rep!Oduit ci-apree sou3 forme de résolution III. 

e. PETITION F}!ANAll'l' m., L,\ <.:. ...... :riEDER.ATION GENl~H/,LE DU TRAVAIL FORCE OUVRIHRE ET 
CONCERNANI' LE CAMER0UN S0J3 ;'J)MINISTfu~TIOiv FRANC,\ISE (T/Pfil. 5/50) 

·A. Résumé de la pétition 

Les pétitionna.ires déclarent que 11Force Ouvriere11
1 issu~ de la scission 

de la. c.G,T., poursuit un but purEment syndical, tandis que l•activité de l a 

C.G,T, est s~rtout politique, et i1s cri.tiquent les Autorités lQcales d1avoir 

adopté une attitude de neutralité lors de la scission, et dlavoi~ favorisé l a 

C.G,T, 

lle se plaignent ensuite do lfattitudo anti-syndicale de 1 1administration, 

et en partieulier de son r efus dlaider ºForce 0Uvriere11 , de la dictatúre qul elle 

impose aux canmi~sions mixtas, et de son refus de camnuniqucr les statistiques 

relatives au coat ~ la vie. 

Ils demandent A l'administration de ne pas confondre l'activitó syndicale 

avec l'activité. politique, de camprendro que le but de 11Force OUvriere11 est de 

protéger et d léduquer les classes laborieuses, et enfin rnettre •11Force Ouvrierc''&i. 

moins sur un pied d'égalité avec la c.G,T, 
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B. Résumé des observations de l'Autorit~ chargée d~ l'administr~tion 

L f/ ,utorité chargée de 11 administration a présenté ses observations sur 

cette p~tition sous l ::i. f om.e d •une déclaration or.ile que son repr,facntant spé

cial ~ f .:>.itc au Comité ad hoc au cours de sa vingt-quatricme séance. Le r epró

sentant spécial a expliqué qu 1en 1945 l'ndminist!ation, dési reuse d'cncourager 

le mouvG1ncnt syndical, a mis, a Douala, un :i.mmeublé a la dispositi on des syn

dic:1ts locaux, qui adhéraient alors a la Confédération ,:i;énérnl.'c du Travail. 

Aucun différend ne slest él evé j~squten 1947, 6poque a l aquell e la Conférence 

des Syndicats • sl est scindée en deux org
0

unisations : ·1a Co~fédération généraie . . . 
du Trnv~il -Force Ouvrierc et la Confédération fran~aise des Travailleurs 

chrétiens (CFTC), La OOT a ~onservé la Maison des Syndicats a Douala et ll admi

nistration s test abstenue d 'intervqnir afin dléviter dos troubles, Il a 'étó 

convenu que l 'on mettrnit un autre local a. la disposltion de Forcé OUvriere et de 

la Confédération fran~aise des Travailleurs· chrétiens, respectivement, mais 

pour des ra.isons budgét aires ce projet nta pu se réaliser. -

c. Décision du Comité ~d hoc 

Cctte pétition a été e:xc"lllinóo et discutée au . cours de la 24eme séance 

du Canité ad hoc, t enue l e 24 mars 1950, Le compto rendu des d6bats qui .sly 

r appo_rtent figure dnns 1~ documént T/AC,20/SR,24, 

Au cours de sa tréntieme sóance, le Comité a adopté le prq¡)et de r ésolution 

reproduit ei-apres sous fonnc de rósolution IV. 

9. PETITION .EMi,NANT DU 11Cet-1I'rE CE?~rfü.I. DE L I UNION DES POPUL!'.TIONS, DU CAMEROUN 
MB/J.MAG011 , ET CONC3flNilNT L?.: Cf,KEROUN SOUS AtMINIS'!'l11,TION FR.~NCf.ISE • 
(T/P3'1'. 5/55) 

Résumé de l a pétition 

Les pétitionnaires affinnent que l es mcmbrcs de la Corronunauté de Mbartsoz

Owontsog luttent depuis 1947 .contr:J l' e.xpropriation dlune étendue de t erre do 

4.500 hectares, l eur seul patrimoinc. L1administration local e a classé ces 

terres comme réserves forcsti cr es et interdit a. ceux qui en étaient propriétaires 
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selon le droit coutumicr,de les utiliser a des plantations ou a la culture de 

cé~ales. De ce ~ait, plus de 2.000 personnes sont dépouillées de leur bien • 

. Les pétitionnaires sollicitent l 1intervention des Nati~ns Uniee de.ns une . . 
a!faire dont 1 1importru1oc dópnsse la -vie lotale. 

. . . 
B. pbservations de l'Autorité chareée de lladministration 

L'Autorité chargée de l'administration n•a présenté a~cune observation 

au ~jet de cetto .pétition. 

c. Décision du Comité ad hoc 

Cette pótition a été examinéó et discútée au c·ours de la 24eme séance 

_ du Canité ad hoc, tenue lo 21+ mars 1950. Le compte rendu des débats qui s ly 

. rapporlent figure d~ns le doc1:ment, T/AC. 20/SR.2/i,-

A.u eours de sa trentieme séance, le Comité a adopte l e pre;jet, de résc,11,¡

tion reproduit ci-apres saus fonne de . résolution Y~ 

10, PETITION EMl.NI~NT DU 11CCMITE CENTRAL DE L IUNION ~ES POPULATIONS DU CtJ{E)1Dr'S 
DE MI BAIMJ~Y011 CONCEITNilNI' LE C;.MEROUN SOlB ADMINIST~TION FR/,NCAJ:SK 
{T/PET,5/58) • 

A. Rés·.:m€: de la pétition 

Les pétitionnaires dénoneent les agissemcnts du 11Chef supérieur11 • Foc et 

du 11Chcl de f:).·oupement11 Ollamn dans la subdivision de M 'Balmayo. • 

Ils ci tent un ea5 de travail forcé ordonné par Foe et piusieurs eas ,, 

de réquisition arbitrairc de moutons ordonnée par Foe et Ollama, 

Résumé des observatians de l•h~torit6 chargée de l'administration 
1 

L'Autorité chargée de ·l•administration a présenté ses observations sur 

cette pétition sous la f~nne dlune déclaration ~rale que son t.eprésentant 

spécial a faite au Canité ad hoc au cours de sa 24-eme séance. 



T/L.79 
P~e 11 

Il a déclaré que les mesures ineriminées s~nt conformes a la coutwne·indigen~. 

L'entretien des sentiers .du village a toujours incanbé a toute la communauté. 

De m~e, lorsqulun ~hef ordonne a des villages d1amener du bétail a la ville 

pour le vendre, cet ordre ne comporte paa de contrainte particuliere; étant 

donné quo le bétail est vendu sur le marché libre. Depuis 1949, la camnunauté 

en question nla fourni au marché de la ville que 70 jeunes chevree, ce qui ne 

représent_e évidemment qu lune contribution tres modérée a llapprovisionnement 

de ce district. Il est olair que les pétitionnaires ne s·ont· pas satisfnits de 

leur chef supr&ie, rnais ce sentiment existe panni les minorités dans toutes 

les canmunautés. . 

C. Décision du Comité ad hoe 

Cette pétition a été examinée et discutée au cours de 1a· vingt-quatrieme 

séance du Comité ad hoe, tenue.le 24 mar~ l950~ _Le compte rendu des débats 
.. . 
qui s 'y rapportent figure dans le document T/AC,20/SR,21+. 

Au cours de sa trentieme séance, le Canité a adopté le projet de réso

lution reproduit ci-apres sou~ fonne de résolution VI. 

11. · PETITION EMANAN!' DE LA 11SOLIDARITE BABIMBI11 CONCERN;\NT LE Cí\MEROUN SOUS 
All-HNISTRATION FAANCAISE (T/P'E:r.5/70) 

A. Rés\.Ullé de la pétition 

Apres avoir invité la Mission de visite des Nations Unies a se rendro a 
Babimbi afin de constater par elle-m&ie l'état dJabandon de cette localité, les 

péti tionnaires dernan~ent la suppression des 11grands chefs'', nommés • par l 'admi

nistration fran~aise. 

Ils se plaignent ensuite de lfopposition in~aste' q'4 est faite a llacti- • 

vité de leur assoeiation, la "Solidarité Babimb111, . 
Enfin ils déclarent qutune demande qulils a.vaient présentée a l•adminis-

tration en vue de l•achat dlun oamion a été rejetée sans motif veJ.a.ble, et ils 

aollicitent l'intervention des Nations Unies. 
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B, Résum~ des observa ti ons de 1 ! Au::,or•;i.t,,; chargée de_ li administration, 

• LtAutorité chargóe ·de lla.dministration a présenté aes ?bservations t · 

cette pétition sous la forme d 1une dóclaration oral.e· que son représentant 

a. .faite au Comité a.d hoc a.u cours de sa vingt--qµatrieme séanceº ·n a décl& 

que les ·réclamations rela,tives au prétendu état .-:r 1.ba.ndon du dietrict de 

Babimbi ne sont pas fcmdées , Ce district est isolé mais trois nouvelles 1k 

ont été ouvertes rócemment; il existe un burea.u des PTT; un semce de· r ad 

et on projette de construire une nouvelle route> Quant a la demande tendru,, 

la suppression des grands chefs, e i e~t la un exemple typique du conflit ro:· 

tent entre les roprésentants de l _'Afrique évoluée et ceux de llAfrique t ra. .. 

tiormelle, La fonction de Chef su~r~'me sera supprimée un jour mais oette 

mesure ne peut ~tre prise des mn.intenant car seu1 e 11-r¡e nd norité l!'J. danand(i . 

L'Autorité chargée de l ladministration a. :.•efusé a la Société _oo;)péra • 

Babimbi de lui consentir de ncuveaux pr~ts jusqu I a i;;e qu r elle lui ait prés, ·. 

le compte exact • des dépense~ fina..,cées par les pr@ts antérieurs, et el.le 1 

octroiera une avance pour_ lui pennettre d I acheter le cami'-.:m en que_stion. 

C. Décision du Comité ad hos 

Cett~ pétition a été examinée et · discutée au cours de la vingt-quat ::: 

séance du 'Comité ad hoc, tenue le 24 mars 1950, Le compte rendu des débat:1 

s 'Y rapportent figure dans le document T/AC, 20/SRo 2ho 

Au cours de sa trentieme séanco, le Comité a adopté le projet de r6,: 

lution reproduit ci-apres sous foxme de résolution VII? 
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. 12, PETITIC'i~ DE H.MAKANDA ET DE H, G.BII.;ONG CONCEP..NANT LE ·cAMEROUN 
SOUS ADHINISTRATION FRANCAISE (T/PET.49) , • 

A. Résu.~é de la pétition 

Les pétitionnaires sollicitent 1 1intervention des Nations Unies afin 

de per:nettre a, la subdivision de · Babimbi d.e jouir des avantages du développe

ment social, mpral ot éco¡1omique« 

lis déclarent que depuis plus de trente ans la région est le théatre 

d•une exploitation et d1une oppression organisées , notainrnent sous la 
11domination t;yrannique 11 de i1o Margain Félix, .'i.dminist~ateur des Colonies, 

ex-chef de la subdivision de Babi..'!lbi. 

B. Résu:mé -~es observatfons de 11 Autorit•'- . cha;:-_gée de l ' administration 

L1Autorité chargée de l'ndministration & présenté ses observations sur 

cette pétition sous la forme d'une Mclaration ora.le que son Représentant 

spécial ·a faite au Comité ~d hcg_ au cours de sa trentieme séance. 

Aprtis avoir fait c:,bserver que _les signatairea n1 indiquént pas leur 

adres se, _le Représentant spécial a déclaré que la sit.uation de Babimbi avai t 

déja fait l'objet cttune déci_sion a propos de la pétition érnanant de la 11 Solidari~ • 

té Babimbi_" ( T/PET" 5/70) o 1·1 Autorité charg6e de l _f administration a ~nsuite 

expliqué que la hmteur du développement de Babimbi étai~ d~e a sa situation 

géographiqueJ que récemment 1 1 Autorité ·nvait ouv~rt trois écoles et un bureau 

des PTT dans la subdivision, et qu'il étnit envisagé d1y construire une route • 

. De telles mesures favoriseront sans doutG le développement économique de 

Babimbi, En . ce qui coné'erne la . plainte portée centre M. Margain, il a été 

déclaré que celui-ci avait pris sa rutraite il y a plusieurs années, 

e, Décision du Comité ad hoc 

Cette pétition a é_té examinée et ciiscutée a la trentieme séance du 

Ccmité ad hoc, tenue le · 1er avril 1950, Le compte reni!t~ Jes débats qui s 1y 

rapportent est contenu dans le d0c\1rn°~.t rr:.I .v~ '. "0/::,R, 30. 

Asa trentieme séance, le Comité a adopté le -projet de résolution 

z:eproduit c1~-dessous sous forme de tésolution VIII. 
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13, .FETI'l'ICN DE LA liCOJ.tECTIVITE DE BONAMIKENGUE- A.KOU!,-OOUALA CONCERNANT 
LE C!1NEROUN SOUS ti.DHINISTfi.\TION FRANCHSE (T/PET,5/59) 

, A. Hésumé de la pétition • 

Les pétitionnaircs demandent l :i restitutfon d13s quartiers du "Congo" et 

de la 11Poudriercn qui la.ur ai:partienn.::::,t en vertu du droit coutumier et qui 

sont maintenant occupés par uno autre comr:iunauté · indigene, sous l'autorité de 

M: Parniso; Ils déclarent qu1a la suite de cette occupation ils sont mainte

nant privés de 1 1csp~ce qui l ~~r est absol ument nécessaire . 

B. Résumé des obser·vaticns de 11 !'.,utori té chargée de 11 ad.ministrati on 

L' ,'.utori té chn.rgée de l 1 ,'.'.dministration a présenté ses observations sur 

cette pétitiün sous l,:i. forme <.i' une déclar ation orale que son Représentant 

spécial a· fait'-3 au Conité ad_ }y1~ au cours de sa trentiem0 séance. Ce Représen

tant:_ a décb,ré qu·~ b. pétiticn so r apportait a un _diff"lrend f oncier entre dewc 
' parties, d'.>rit 1 1 un.:: jouit du dr-oi t d I occupntion et 1 1 autrt; revendique les 

droits traditionnals de prc,pr:i.été ., 1 1 },dministratbn n esso.yé de déterminer les 

droits respoctifs d.es parties ·un présence; de concert avec le Ngondo (Assemblée 

traditionnelle du peuple), muis celle- ci n 1 est pas p,:?.rv-:.nue jusqul ici a formuler 

de conclusion sur cette affaire tres cornpliquée. 

e~ Décision du Comité nd hoc 

. Cet~,e pétition a. óté .exn.minée et discutée a la trentieme séance du 

Comité ad hoc , tenue l,;) l er ::i.vril 1950. Le c~mpte rendu des débats qui s I y • 

rapportent est contenu do.ns le -docunent T/ACo20/SR~Jo. 

Asa t rentieme séance; 10 Cor.lité a adopté le pro jet de résolution reproduit 

ci-dessous sous forme de fü.aolution IX~ 

14. PETITION DU FON DE Bti.I ET DE LA 11BALI N,tlTIVE ,~UTHORITY 11 CONCERNANT LE 
C,'\1'IBROUN SOUS Ii.D!-:T:JISTRA'!':':ON BRITfJ!NIQUE (T/PET.4/43) 

A. Résumé de la _pjtitfon 

Lá population de Bali a tendance a croire qu1en matier e politique elle est 

l'objet de l ' hostilité systématique des habitants des régions circonvoisines 

de ·1a Province de Ea.menda, Elle de!r.n.nde a @tre plus énergiquement protégée par 

le Gouvernement dans tous les domaines~ 
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Résumé des observations de 11Autorité qhargée de lladministration 

Le.s ,observations écrites de 11 .\ut(,rité chargée de 11 administration sur 

cette pétition sont exposées dans le docwnent 'I/499, 0n y lit que les _plaintes 

de la. popu.le.tion Bal t sont causées par le grand nombre des revendications 

t zn:•it,or ial es ele\•fos contre éux par l~urs voisins, Comr:ie les fonctionnaires 

• de ), •adm..in:i.stJ·~t.i.on cor..se:L:J.er.t, toujours aux pl,ügnar.ts, dan~ des aff¡,ires de 

CG gonr1;'i, . de port.0 1° leurs griefs d,'3vant les tr'1 bunaux compét~nts, les Bali 

ont 1 1 impre ~sfon que l t /,o!l'.inistrati~n· conrddere .:nrec une bfonveillance exces

d ve tot).tes les r evendicati,.ms diriGC;,.;s 1.:" 1;tru eux. Cette i,>;1pressicn est bien . 

. ent.endu tout. a fétit i njust.:i.f.'j_é-; ª 

Déc:i.sion d~i Ccmité ad hoc • -

Cette pét_i ticn a été examinée et discutée a la dix-septiemt:: sé anee du 

Comité e.d _t2,~., t e:1.u.e l e 21 mars 1950,, Le compte rendu des débats qui s 1y 

rapportent figure dans la documont. •r/AC"io/sR~l 7 º 
A ~c.. tr,;.;nt:}.f:'r:18 séa.nce ,. le Ccmit6 a r~dopté le pro j et, de résolution rcprodu.'lt 

ci- apres sous forme de Résolution XI,. 

,15, PETITION DE M0 R•No AYUK CONCERN,\NT ill CJJ.iEROUN SOUS ,tDMJNISTRATION 
BRITANNI0.UE (T/PETQl,,/1~9) 

·Résumé del~ pltition 

Le ·pt~titionndr.e e ouver -j la prerni.ore ,foole .de Sumbé, .. Provine,::: de Xa;1fé, . 

en 1947. Il a 98 élt:ves et le Gouvernement luí refuse llautorisativn cilouvrir. 

\.Ulª classe de tr0isieme a11née, rralgré les protestations de la population. Le -

. Gouvernement favorise 11 école de la miss ion de Bale ~ui se trouve a 3 ·milles, 

a moins di ~leves et .. ne jouit pas de 1a ccnfiance de la collectivité, parce que 

a 1est une lcole eu:ropéenne alo:rs que 1 1école -du pétitionnaire est une école 

afr icaine lá seule école privée du Cameroun. 

B. Résumé des observatio~_s .. . 9.e. ~-~t;t;i~o;:.i~~ sll~r,R_~~ .. ife_).: .. 1 administration 

Les observatioris écrites de ll Aut~rité chargée de lladministration scnt 

exposées dans le document T/511~ Il y est dit que llori ·estime qulil ne convient 

pas qu'unc école primaire supérieure soit ouverte ·a Sumbé, étant donné la fa~on 

. dont sont organisées l es écolea centrales et élémentaires de la localité, 
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car, du_fait qu1il existe a· une distance rela.tivement peu con·sidérable de Me.y1:,1~:.: 

. des établissements d t enseignement, ce sorait dispersar les efforte de fa<son pc1.1. 

écori.ornique, du point de ·vue pédagogique., que de laiaser liécole de Mayang deve;,j_·:' 
. . 

une école primaire- supérfoure·• C I ost pourquoi la deras.nde de M. /iyuk a été re.ft~i.,{::;:1 : 

Mais on lui a signalé qu1il a le drcit légal, en app~ication q.e llArticle 22 (:t) 

du Décret régissant l I enseignement, d I appo3ler de cette décision aupres du· Ser-:~-(;'' 

régional de l'onseignement. 

Lf :.utorité chargée de 1 1 administraticn-déclar~ en out re que M. /lyuk f ait . 

·a.ctuellement usago de ce droit et que llappel qu'il a présenté ne lui a été 

r<.mvoy6-que pour qu1 il y apporte certaines corre_ctionA de fonne et de rédaction, 

Aucas ou son apr.el serait r cjoté, il pcurra_encoré faire appel au Service 

central ge l'cnseign~ment. 

c. Décision du Comité ad hoc 

Cette pétitfon a · c'..té cxaninée et dbcutée a ln vingt-<:inquieme séance du 

Comité ad hoc, tenue le 28 1n.:1.rs 1950~ 

_Le compte r endu des débats qui sly rapportent figure dans l e docume~t 

T/AC,20/SR.25, 

-Au cours de sa trentier.i.e séance, le C.omité n adopté le projet de :r.,;~olútio1 

reproduit'· ci-aprus sous formé de Résolution XI. 

16·. PETITION DE LA 11DOKES'l"IC SEllV/.NTS' UNIONJ Bll-iENDA11 CONCERN/iNT' LE CAHEROUN 
SOUS .DMINIST:~ . .-~•rION BRITANNIQUE (T/PET.4/55) 

Rlsumé de la pltitfon 

Les stlaires payés au:-. gens de maison au • Carneroun sont trop bas; l es gens ::· 

maison ne peuvent nourrir et cntretenir leurs.íamilles et en cutre, .'.l faut . . 
qu'ils payent 1 1 instruction de leurs enfánte, ~s n•ont pas dlheures de travail 

fixes; aucune róglementatfon des heures supplé~ntaires, jamais de congós ni 

dfaugmcntations de salaire, lls sont mal logés ~t ne sont pas habillés. lls 

demandent que 1 1on fixe un salaire minimum de ba~e qui au.gmenterait ·chaque 

année. _ 

B, Résurné c!os observat~c-ns de 11.:mt.~rA.té chargé~ de lladministration 

Les observations écrites de 11 Autorité chargéc de 11 administration eon•r, 

oxposées dans le -docuracnt T/5o6.- Le Représentant spécial a présenté un e.xposú 

supp:Lémentaire a la quatorzieme sénnce·du Comité ad hoc. 
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D'apres ces déclaratiuns, le_contrat passé entre un employeur et son do

mestique est, de 1 1 avis .d~ 1 1 i,utcrité chargée de 1 1 administration, une affaire 

qui ne concerne que .l es P"-rti es intéressées. Telle est la raison - a laquelle -

s I ajoutG le s-:iuci de ne rien changer aux bonn·es relations qu I entretiennent géné

ralement E;)ffiployeurs et gens de maison - pcur laquelle llon n·r estime pas qu 1 il 

convienne cl 1adopter et de mettrc en vigueur une réglementation des salaires et 

des conditions d 1emploi des g~ns de maison. 

C. Décision du Comité ad hoc 

Cette pétition a été examinée et di_scutée a. ·1a quator?ieme et a la vingt

cinquieme séances du Comité ad hoc, les 15 et 2$ mars 1950, Le compte rendu des 

débats qui sry rapportent figure dans les documents T/AC.20/SR.14 et ~/AC.20/SR,25. 

Asa trentieme séance, le Comité a adopté l e projet de résolution qui est 

reproduit ci-apres sous forme de Résolution XII. 

RESOL UT ION I 

Pétition de M. Jean Nguea Nyo1mgou 

(T/PET.5/47) 
Agissant en vertu de 1 11\rticle 87 (b) de la Charte et conformément a son 

reglenent intérieur, 

, ,\yant rec,u et examiné a sa si.xi eme session la pétition de M. Jean Nguea_ 

Nyoungou· (T/PET,5/47), de concert avec la France, Autorité charg~e 

de l'administration intfressée, laquelle avait dósigné M, Watier 

comme représentant spécial, 

,iyant pris connaissance d I un exposé oral du Représentant sp0cial • sur cette 

pétition, 

Le Conseil de Tutelle 

1) Décide .de f aire savoir au pétitionnaire que de 1 1avis du Conseil, le litige 

qutil mentionne dans sa pétition pourrait ~tre réglé par les 

tribunaux compétents, • 

2) E.xprime 11 esp_oir que l l ,\utorité chargée de 11 administration facilitera 

1 1introdu~tion de 11affairc ~evant -les tribunaux, 

J) Invite 1~ Secrétaire général a porter la pré~ente r ésolution a la 

connaissance de 1 1.\utorité chargée de l'e.clministration et a. celle 

du pétitionnaire, conforffiément a 1 1~rticle 93 du Reglement intérieur 

du Conseil.de Tutelle. 
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RESOLl.rrION II 

P6tition de }~. Yerma .:bbo Mouhamadou 

/.gissant . en vertu d.a 11 ,".rt.icle 87 (b) de la Ch:\rte .et conformómcnt a 
•. son rt:gl eaent intéricur, 

: .. yant r u9u et exDJ!liné a sa si.xi.eme sessi on la pétition de M. Yerima Abbo 

. Mouhar,1adou ( T/PET. 5 / 57), de conc1::rt ave e la ~rance, :,utori t é 

chargée de 11administration int~ressée, laquelle avait dlsigné 

H. '•.1D.tier co1:1r,0 reprlsentant spécial, 

J\yant uris connaissnncc d 1un cx~.;csé ornl du Heprés E:mtant spécial sur cette 

pétition, 

Le Conseil de Tutelle 

l) Décide que cctte pétition nlappelle aucuno dtcision du Conseil, 

2) Invite l e Sacrótaire g{nér al a porter l a próscnte rfsclution a la 

connaissance d~ 11 .'i.utorJ.té chargée d;;; 1 1 <1.dministration . et a o elle 

du p0titionnnire, confcrr.iénent a 1 1 .'.rticle 93 du Reglement 

intérieur du Conseil de ·Tut elle. · 

RESOLUTION III 

Pltiticn de H~ ·Nsangou Housse. 

(T/PET,5/31) . ( 

J~gissant .an vertu (le 11 Article 87 (b) de la Charte et conformément a 
son rt:gl0r.1ent ·1ntérieur, 

Ayant r ec.;u et oxaninl , a sa sixiL-rr.a sessi ,:•n, la p0tition de M. Nsangou Moussa 

• (T/PET.5/31)., de concert aveo la France, :.ut orité chargée de 

lfadministr ation intéressée, laquelle avait désigné M. Watier comme 

r eprósentant spécial; 

Ayant oris connaissance d' un ex;:>úsé oral du ii.epr ésentant spécial sur cette 

pétition, 

Le C0nseil de Tutelle 

• l) Décide que cettc pltition n1appelle aucune décisicn du- Conseil, 

2) Invite l e Secrltair'e gfnéral a porter la prósent e. résoluticn a la ccnnais

sance de 1 1 .'.utorité chnrg~e ele 1 1 ~.dninistration et a celle du 

pétitionnaire, ccnfcr nér.1ent a 1 1 ,:rticle 93 du Rcglement intérieur , 

du Conscil de Tutellee 
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Pétition de lu Confédérntion génér ~le du 1ravail - Force ouvriere (T/P1'T.5/50) 

.trüssnnt en vertu de 1 1 .-rtíclG 87 (b) dv fo Chart0 et confonnémamt a son 

regleml:nt i n-c0ricur, 

:.ynnt recu Gt examiné, a sa sixieme s 0ssion, t.:.r1 co_nsult,,trnn r.. vcc la F -anc e, 

;·iutorit.§ chargéc de 1 1 administra_tion du T½rritoire intéressé, qui 

avai t désigné h. Watier commc son représcnta.nt spécial, la pétition 

de la Confédér~ti?n général(: du Travm.l - Force ouvrierc (T/PET.5/50), 

i~ynnt pris acte de la déclaration ore,le présentée au sujct de oette pétition 

par l o représcnto.nt spécial, 

f;.yant pris note de la déclnre.tion de 1 1Autorité chargée de l'administration, 

sclon hquelle celle-ci a décidé de mettre de houvelles · 11maisons 

des syndicats 11 a la disposition de la Confédération générale du . 

Tr,avail - Force ouvriere -et de l a ConfédJration frarn;aise des tra

vailleur.s chrétions reppectivem~nt, des que la situation budgét~ire 

le permettra, 

Le•Conseil de tutelle 

(1) Recornmande que 1 11.utori té chargée de 1 'administr ation continué a prendre 

des mesures afin _de permettre a toutes les fonnes du syndicalisme 

de ·se développer librement; 

(2) Exprime 1 1espoir que ·l•Autorité chargée de 1 1administration prendra toutes 

les dis_positions • possiblcs afin de donncr satisfaction aux Unions 

syndicales ex:i.stant dans la région, · en ce qui concerne leurs besoins 

en b~timents; 

(3) Invite le Secrétaire généraLa porter la présente résolution a la connais

sance de 1 1 Autorité chargée de 11 administration et a e elle des péti-: 

tionnnircs, conformément a 1 1 ;i.rticle 93 du reglement intéricur du 

Conseil de tutelle.· 
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l,gisse.nt 

• 1 

RES0LUTI0N V 

Pétiti0n de 1 1Union des P0pulnti0ns du 
C~erc;mn de HI Bo.lmeyo • (T/FST, 5/5.5 ) 

en vertu d~ 1 1,.rticle 87 {b) de 1~ Ch~rte et conformémerit a son 

reglement intérieur, 

i..ya.nt x•e<iu et ex:uniné, a sn. sixiemc scssion, en consult::i.tion avec la France, 

Autorité char~ée de l' '.,ctministr:Ltion int0ressée, qui ·n. désigné 

E. Wc.tier c0rnme ·son ropr5scnt~.nt sp{:ci~l, l.:i pétition de lfUnion 

des PopuL.'\tions du C<'.llleroun de 1-ílfü.lmeyo (T/PZT,5/55), 

Le Conseil de Tut',üle 

(1) Exprime ir espoir • qul en clnss,:,nt des terrains com.'!le réserves roi:-estieres, 

lltttitorit~ chnrgúi de 11 rulm.inistration procédera de maniere quia.u

cun tort ne soit causé a la communauté Hbartsog-Owontsog; 

(2) httire ltn.ttcntion des pétitionnuires sur la rés~lution relative aux terres 

et f or~ts, ·que le Conseil de Tut_e~le c. ado9tée a sa sixiemci -session 

et dont le texte est ainsi con~u: 

• 11Le Conscil, prenant e.cte du rapport de la H1ssion de visite 

ainsi .que dtun grn.nd no~bre de pétitions et des dóclarations de 

lf Autorité cb:.:.rgée de 11 administrntion, invite 111.utorité chargée 

de ltndministration a définir .de maniere plus précise le sens don

né a l' exprcssion 11t crres vacantes et snns Jlk'!.ítre" (Vacruit a.nd . . . 
ownerlcss l::mds), ot lui demnnde de tenir comptc, dans le~ nouvelles 

disp0sitions _ lé.gislatives qu•elle se pri.>pose ne mcttre en vigueur, 
. . 

d'une part,dcs droits traditionnéls de toute sorte que los com,::u-

nautés nutochtoncs peuvent exercer sur les terres et, dfautre part, 

des besoins économiques du Tcrritoire. 

En ce qui concerne la cl~ssific~tion des for~ts, le Conseil 

invite llhutorité chc.rg~e de. 11 ndmini_strn.tion a prendre en consicl6-

ration les ri18mes principes relatifs notnmracnt a l e. sauyegr.rde des 

droits des commun::.utús et du progres économique du Territ0ire. 
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Le Conscil invito, en outre, 11 i·lutorité eh~rgéc de 11 o.dminis

tr~tion a rccrútcr un nombro suffis~nt de fonctionn~ircs du cr.dastro, 

nfin el I é\Ccélfrcr l es procúdurcs nuxqucllcs les h:!bit,:.nts ,~uto9hton0s 

. pcuvcnt avoir recours pour f~irc rceonn~ttrc lcurs droits foncicrs. 

En ce qui conccrnc les concussions de tcrrnin, n.ccordécs a des -

fins 2.gricoles, 1~ Conseil invite 11 Autorité .. chr!rgóc de 1 1 n.drninistrn

tion a donncr, en príncipe, ln préférencc a-des projets dlót~blissc

ment dont 1 1 initi1'cti ve ér..~nc des h:lbit,mts ;,utochtones eux-m~mcs, 

Pour ce qui est de l'octroi de conccssions forcstieres, le . 

_Conseil invite lfJ,utoritú ch2.rgée de lladministr2.tion a se l nisser 

guider p~.r des considérati ons ayant tr:>.it r.ux <eV~nt:>.gcs óconomiqucs 

qui doivcnt en r 0sulter pour le Territoire, s ~-.ns cepcndnnt n-'.:glig°er 

de _tcnir compte ,des droits tr::i.ditionnels des cor.mun.:.utés d 1hnbi

tnnts ,~utochtones. 

(3) Invite • le SecrJttlre génfr~l a porter 1~ présente résolution a ln. con

ntissance de -1 limtorité ch3.rgée d íi 1.1 é:'..dministrntion et a celle des 

pótitionnaires, conformécent a l'Article 93 du reglement intérieur 

du Conseil de Tutelle. 

RESOLUTION VI 

Pótition de llUnion des Populations nu 
Cameroun de M!Bnlmcyo (T/PET.5/58 ) 

Agiss:mt en vertu de 111,.rticlc 8? (b) do ln Chartc et conformément a son 

reglement intérieur, 

uy:mt roqu et ex.::".I!IÍné, a s~ sixier,1<:3 session, • en consultation r.vcc la Frru1ce, 

i,utorité charg0e de 11 n.dministrc..tion rtu Territ0ire ,intéressé, • qui a 

d0signé .}f. Watier co111we son rcprésentl?.l'lt spécial, b pétition de 

l'Union des Populations du Cnmeroun de M•Bru.meyo (T/PET.5/58), 

"Y•~nt pris ccte de la déclnration or~lo du rcprésentnnt spécial, selon luquclle 

les ¡71e:sures incriminées clnns l a pétition sont confonnes awc coutumos 

in~igenes, 
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Le Con sc il de Tutclle 

(1) Décide de r cnv-:>yer a 1 1 .. utorité c:in.r ::;ée do fl r,raninistr::-.t ion 1:. pl:\inte 

reb.tive a l:~ r lSqufsition o.rbitr ,:i r e ·cte r.toutonso 

(2) .-ttirc 1 1:~ttanti.'.m des p6tit i onnaire s su:r l n résolution rclative 0..u trr.vdl • 

.obli:r'-t ·,ir e, que le C,mscil de t utcl l _c o. .'.'.ti ' I)tlcJ a s ;-,. sixicme ses

si --.n et d ·nt lo t exto ost ainsi cnnc;u i 

11 Lc C"nscil , pr tm:mt :1cte des pútiti:ms cbnt les .'.'uteurs se 

pl"..ignent que l e t r u.v::i.il oblign.t ·,ire existe t ouj,iurs d~s le Ter

ritoi r .; ., :ünsi que :bs ~ssur~nCC$ d0rin6es p: r 11 1,ut 0rité char gée . de 

-l ' ~dministr:.~ti•1n que de tcllcs pr:-.tiqu0s ne s0nt pes t olérées p:2r 

elle , sut;g~r c que les f (:ncti !mnni.r us ~'.dministr:i.tifs irít~ressés veil

l cnt a cr.ipccher que des pr diqucs qui pr)urr~:icnt 6tr e interprótées 

p::.r 13 p·,pul.:tti ~•n c ~;1me signifit.:.nt que le tr~vnil oblig:it c,i r e n i a 

pas l té extirpé du Tcrri t :iire". 

(3) Invite le Secrétciro . génór (Ü a ~r;rtcr b . . pr ósente rós olution n l e. C'>Mélis

s .:-ncc de l ' 1>utc rité cl:.--. r ,'.!úe de l ' éldministr.:ti 0n et a cclle des pé

·. titionn;:ircs, cnnfonnóraent e., l ' e.r tic+e 93 du r aglement i ntér ieur 

clu Conseil de Tutelle . 

RESOLUTION VII 

Pétiti0n de b. Dólégati-~n de l.:1 Sol idé?,rité 
&bimbi (T/FET.5/70) 

;,gissant un vortu de 11 ; .. rti clc 87 (b) de l a Chnrte et c qnfnrmé:ment a son 

r eglement int órieur , 

hynnt r ecu et cx..".niné. a sa si.xi.eme session, en c Jnsult~tion avcc _la Fre.nce; 

1\UtC'lrité ch~r i:Óe de 11 ndministrnt i ~in, qui n dJsigné l-L Wn.tier c_omr,1e 

s0n rcpr.Ssont:-.nt sp6cia l , l e'.). pJt iti:m ·ct c la Dól ég2ti,)rt de l a Soli- . 

dc.r ité Bc.~imbi (T/FET, 5/70), 

A:ynnt pr is acte de l a. décln.r~tir>n ·:>.r :~l c prés ent ée él.U sujet de cctte pétition 

• p:-r 1 0 r cpr é sentn.nt s pécb.l , 
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.. y: nt pris nr:itc . de lr:. décl:.:.r:.;.' .i ··n de l 1 •. utorité ch,:.rgée de 1 1 .:ictrnínisti::,1.tion, 

selon l.:.qucllc 1:. lenteur du ctével ilppcment dE; le.. c , nmiunnuté B.:birnbi 

est due princip,-.lc.nent a s:m isolcment Géogr11phio_ue, qu,e 1 1 .. ,.'!.mini s-: 

tr~ti m -'.'. ,JUvcrt rócaP.1mcmt do.ns l::i. Sub~i visi ')n tr is úc-:,les ~insi 

qu 1un buro··.u :.los p·~stes, télégrnphes ~t tcÚéphones et qu 1il cst 

prévu <le c·mstruire une n;:uvelle route vers ln. régi m en qucsti::m, 

fo Ccns~il e.e Tutclle 

(1) Invite l'~utGrité ch~reée de l'ndministr~tion a poursuivro ses efforts 

v:i.s<'.nt a dcívcbpper cette région; 

( 2) Dócide qu I en ce qui ccincernc 1-1 achnt. d I un cr.r:ü.on, le. péti ti0n n I nppelle 

nucune mesur e de le part ctu Conseil; 

(3) }.ttirc 1 1nttenti~n (les pétiticim:üres sur l e. rns0luti1m rclntive. au prngros 

générel en m.,;_ti0re p'1litique, • que le C-,n;rnil 'l c.d:,r.téo a s:: sixiene 

session et dont le .texto est ainsi c ,m~us 
. . 

_ "Le Conseil prend note avec s.'itisf.:i.cti-:m de l ,'.'. pr:i.tiquc suivie p· r 

1 1rtutorité ch~rgóe de 1 1 ,~dministr:ition a 1 1 ég<'.rd des instituti:ms :'°'.U

tochtones tr.r:.d~tionnelles, co~sisbnt a tr.~.iter ces ·instituti -::ms ,"'.vcc 

le respcct qui leur est du~ s~ns cependc.nt pcrmettre quc ·leur oxis

tence f~sso obst~cle ~u ctéveloppGment de formes de gouvcrncm0nt plus 

modernes et plus n.v,:mcées," . . • • 

(4) Invite le Sccrétc.ire ·génóro.l a .p:)rter l ,:1. -présente r0s0luti1)n a 1,. c ·mn~·.is ·~ 

swce de l' .t-1.utorité ch~rg~e de _l ' .::.dministrlltion ,::t a celle d0s :x:ti

ti,')nn.".ires, conformér.i.ent a 1·• ~rticle 93 du reglement intéricur du 

Conseil de tut0lle. 

RESOLUTION VIU 
P6titfon de HH. Frédéric M:!kc.nda et Gilbert Bilong • 

(T/PET . 5/'•9) 

n./Üssmt en vertu de 11 0.rticle 87 (b) de la Ch:irte et confomGracnt a son r~gle
ment intérfour, 

i,y~t requ et eXr'11Tliné; a so. sixieme sessi,m, l,1. púti tifm de :ai·'.o Fdd&ric H,"'.k<:'..nd~ 

et Gilbert Bilong (T/PET.5/49) en consultntin~ ~vec k Frnnce, ,.uto:t.'ité 

chargée de l'r·.drninistr:-.tion du Territ-·irc intéressée, qui t. d~signl 

M. k.urentic• coinme r epréscnt'.'!.nt spéckl, 
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,·,yant pris acto de la dlclarl'.ltion ora.l e ht reprls(;nt~nt sp~cial sur c.:;tte péti

~ion, 

,:.Yant 2ris acte 1e la ·ifclaration :le 1 i .',utori U.: ch~rr:lc je 1 1 .:d.ministration, se

lon laquello la l 1mteur du ·dévclopre:!:\Cnt -le l.:l. con:i::un:iutó Babirr.bi est d.ue 

s son ·isolemont, ,;t sclon la<;_uoll0 cctto ... utorit~ .~ r~ccr,m,mt ouvert trois 
< 

écoles et un bur0.1u di:J s r ·rT .l--w, J . ::1.'::·~ivj_si~;n , et envisage :i 1y construirc 

une route et 

Ayant pris ac'te du fai t que le fonctionn:>.ire citG d:ms la pétitLm se trouve a 
h retraite depuis p] usieurs ann¿es, 

Le Conseil d.e •rut.:Jlle ,. 

(1) Invite 11,:,utoritl ch:i.rcée ;;\t:; 1 13.dministrat ion e poursuivre ses cfforts pour 

assurer le dfveloppcment je cette subdi.vision; 

(2) Décide d I informer les púti tionnaircs que la demo.n,.ie visant a soumettre un 
' dossier de c~rncterc pers0nnel conccrnant un fonctionnairo du territoire dé-

passe la co~pCtcnco du Conseil et qul~n conslquoncc cette partie de la 

pétition n 1a.ppelle aucune décision d~ i.a part du Conseil; 

(3) Invite le Secrét1ire Général a porter la préscnt0 résolution a la connaissan-. 
. c e de l 1 ~\utori té chargée de 1 • i,dniinistn.tion et a celle des pétitionnaireo, 

. . 
conformément a l'article .93 ctu· reglement intériaur du Conscil de Tutelle. 

RESOWTION IX 

Pétition de. la collecti~itt: de Bonamikengue-,\koua-Douala 

(T./i'JiT .• ~/49} 

Azj.ssant en vertu de l'Article 87 (b) ·ae lri Charte et conformément A son regle

ment intérieu_r, 
- . . 

A.yant regu et examiné, asa sixi.eme session) la pétition ie la Collectivité de 

•Bon'llnikengue- Akoua-Douala ( 'fÍ'r''.~'l'.5/49) en con.sultation a.vec la France, auto

rité chargée de 1 1admi.nistration intóressée, qui a dósigné M. Laurentie 

comrno représentant spécial; 
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,\yant pris acte -:le la décl::iration or:!.lc ·du reprlsent:i.nt spécial sur cctti;: pétition, 

Aynnt pris acte de la d.óclaration de · 1 1 ;i.Utori té· chargée de 1 1 adm.inistra.tion, 

eelon laquclle le :liff ércni mcntionné: ·fans la pétition a &té rcnvoyé au Ngon-

1a,. assembléc tra:litionnelle du peuplc, et qu~ cette assemblée ntost pas 

pa.rvenue jusqu I ici a fonnuler :le conclusion sur cette affaire, 

Le Conscil ·le Tutelle; 

(1) Exprime 1 1espoir que: ::. 1;lutorité chargée de 1 1a:lministration fera t out ce qui 

est en son pouvoir pour qu1une solution satisfaisante. soit trouvée le plus 

tot possible, 

(2) Invite le Sücrétaire GGnéral a pcrter la présentc résoiution· a la connaissan..;. 

ce do 1 1,lutorité chargée de 1 1:.ctrainis~btion et a cclle 1os pétitionnaircs, 

conformément a l' article 93 -iu reg:JD ment intérieur du Conseil de Tutelle. 

PROJET DE ··ro:soLUTION X 

Pétition du Fon de Bali et de l'hutorité indigene de Bali 
. (T/PET,4/43}--. '. 

Ap.issant en vortu de l' i,rticle 87 • ( b) de 1n Charte et conformément a son r~gle

ment . int6r.ic:ur, 

. Ayant regu et examiné, .a sa si:xiem~ scssion, en consultation avec lo Royawne·-uni 
' do Granie- Bretagne ot"·de 1 1Irla.nde· 1u Nord, Autorité chargée de 11administra-

tion intércsséc, qui a désigné le Général G~bbons cornme roprésentant spécial, . . 

· la ~ -tition du Fon de ·aali et de 1_11'.utorité indigene de· Bali (T/PÉT.4/43), 

Ayant pris acte de la d~cbration ora.le présentée par lQ reprósentant spécial_ au 

sujet do cett e pótition, •• •. 

-/qrant pris note de 1•assuran~e jonnée par 1 1Autorité_chargée de l 1ádministration, 
. . . 

· · que 1 11.dministration lÓcale pG tolere pas ·qu 1une.discrimination quelconque 

• ·soit faite t:Sntre les ·grouFes de tribus, 

Le Conseil de Tutelle, 
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(l) Exprime l'espoir que, dans sea rapports av~) C lGs ditfércnts groupes de trib1.i.,, 

1 1A.utorité chargée de l 1adtninistration poursuivra sa politique dlégal ité do 

traitement, 

· (2) Invite le Secrétaire Généra.l a porler la présonte r tsolution a lo. con:-,:_:j_~san

ce de l 1Autorité chargée de l'adrninistration et a celle des pétitionnü ros, 
. . 

conformément a 11 Article 9.3 du reglement intérieur du Conseil ·de t utelle, 

RESOLUTION XI • 

Pétition de M. R.N, Ayuk (T/PET.4/49) 

Le Conseil de tutelle 

Agissant en vertu de 11Article 87 (b) do la Charte e~ conformément a son regle

ment intérieur, 

Ayant recu et examiné, asa sixieme session, la pétition de M. R.N. Ayuk (T/P;T. 

4/49), en conscltatfon hVee le Royaume-Uni de Grande-:-Bretagne et d I Irhn~lB 

du ·Nord, Autorité chargée 1e 1 1administration intéressée, qui a désigné l D 

Gériéral Gibbons comrne représentant spécial, 

A.yant pris acte des .observations de l'Autorité chargéo de 11,administration (T/511) 

ainsi que de l'exposé oral du Représentant spécial sur cette pétiti~n, 

Ayant pris acte de la déclaration dé l'Autorité chargée de 1 1administration, 

diaprea laquelle le pétitionriaire ·se prévaut du droit statutaire qui luí ú8~ 

reconnu aux tennes de la se·ction 22 (1) ~e 1 1 Educátion Ordinance pour ft.J.r ,:: 

fonnellement appel de la décision dont 11 se l,)laint au Regional Board of_· 

_Education, et d'apres laquelle, dans le ·cas ou cet appel ne serait pas re~u, 

une autre voie d'appel lui est ouverte au c~ntral Board of Education. 

(1) Décide que cette pótition n'appelle aucune mesure de la pa.rt du Conseil, 

(2) Invite le Secrétaire gé~éral a porter la prósente résolution a la connaissance 

de l'Autorité chargée de 1 1administration et a cclle du pétitionnaire, con

fonnément a· 1•article 93 du reglement intérieur du Conseil de tutelle. 
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P6tition J t:l la Domestic Sorvants 1Union1 fü.aenda concernant le Ca,m3roun 

sous administration britannique (T/F'::1'.4/55) . 

Le Conseil de tut~lle 

.:.gissant en vertu j e 1 1.,rticle 87 (b) .:le k Ch:lrt<1 at conÍ'onném,mt a son rcele

ment intlrieur, 

,;y;ant resu et ex.'.lminé, asa sixi6mc sassi~n, 1~ pltition de la Domestic Servants' 

Union, Bainenda (T/F::-~T. 4/55); 0n c;msultation avoc le Hoya.ume-Un~de Gr.ande

BretaJn..:: et :-1 1 Ir:i.-,n1o du Nord, ,·.utorit6 chiir5ée de l ladministration intfres

sóe, qui 'i 1lsisnf le Glné:re.l Gibboris comme Représcntant spéciál, 

.,:yant pris acte des :ibscrvt:1_tions -:le h • Hiss i0n ·fo visite 'les N~tions Unfos en 

¡¡frique occidentale sur les conditions :iE: travail et les niveau.x de vie 

. _('f/461, p~ges 114-116) 

Ayant pris act e el.es observations de 1 1.,utórit6 ch.::i.rgéo' 1e 1 1ad.ministratian (T/486, 

par. 57-62 et T/506) ainsi r.~ue 1o l 1exposé oral du Repréaentant splcial sur 

cette pétition, 

Le ·Conseil :.ie Tutalle 

(1) Déci1e de fair~ savoir aux pétitionnaires que. la question des conditions de . 

travail et des nivcaux -::le vie a étl et sera éturiiée au moment ou le Conseil 

procedera a 1 1examan des rapForts annuels j~ 11Autoritl charg~e de 1 1adminis

tration sur lladministration ciu Territoire, 

(2) .\ttire l'attention des pétitionnaires sur la rfsolution ·rclative aux sahires 

et aux niveaux 1e vie que ·le Conseil a adoptée asa si.xi.eme session et 1ont 

. voici le texte : 
11Le Consoil invite instamment lfl\utoritó chargée d.e l'administration 
• a intensifier ses efforts en, vue 1 1augmenter les .salairos réels et 
dlélever le nivoau de vie des ind.igenes du Territoire11

• ' 

. (3) Invite l e Secrttaire g6néral a porter la prés~nta résolution a la connaissan

ce de 11:~utorité ch'lrgóe de l'-'.\".imin:í stration et a celle du pétitionnairc, 

confonnément ñ ·l' -'lrticle 93 du rcGL:~-srt, ini:-hi:.ur iu Conseil ::le tutelle. 




